
Randonnée de Paris à Chartres 

Du 15 au 18 octobre 2018 

 

Comment raccourcir les étapes en utilisant les transports en commun 

 

1 – Etape 1 : De la Tour Saint Jacques à l’abbaye Saint Louis du Temple à Vauhallan 

Possibilité de prendre le RER B à Fontenay aux Roses, ou au Parc de Sceaux pour se rendre à 

Massy-Palaiseau, puis le RER C de Massy-Palaiseau jusqu’à Igny. 

Réduction de la longueur de l’étape :  11,6 km ou 8,0 km 

 

2 – Etape 2 : de l’abbaye Saint Louis du Temple à la maison de fer à Dampierre 

Possibilité de prendre le RER C à Igny jusqu’à Massy-Palaiseau, puis le RER B de Massy-

Palaiseau à Saint Rémy lès Chevreuse ; 

Réduction de la longueur de l’étape : 9,7 km 

 

3 – Etape 3 : De la maison de fer à Dampierre à Epernon 

Possibilité de prendre le train de Rambouillet ou de Gazeran à la gare d’Epernon 

Réduction de la longueur de l’étape : 15,2 km ou 10,0 km 

 

4 – Etape 4 : Du Prieuré Saint Thomas à Epernon à Chartres 

Possibilité d’emprunter le train de Saint Piat, de Jouy ou de de Saint Prest à Chartres 

Réduction de la longueur de l’étape : 17,5km, 13,0 km ou 8,5 km. 

 

 

 

 


